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Annexe 2

L'entrepreneur est tenu de faire dessiner et calculer tous les ouvrages de structure en acier, bois et béton armé par un ingénieur spécialisé. Les renseignements donnés sur ces plans sont à titre indicatif. Les côtes seront vérifiées par l'entreprise avant exécution et ne seront jamais reprises à l'échelle sur les plans. Ce plan reste la propriété de l'architecte et ne peut être divulgué sans son autorisation.
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Mise en activité d'un site de camping

Cadastré : DURBUY/ DIV11 / SECT B/ N° 20C,5F , 5G, 5H, 7A, 7B, 8, 10A, 10B, 11A, 11B, 11C, 11D, 11 E, 12C, 12D, 12F, 
12G, 13B, 14A, 15 , 20D, 20H, 20K, 20M, 20N, 20P, 20R, 25A, 26C, 26D, 29A, 32C , 32D, 33R, 34B, 36G, 41, 46C, 47C, 349

Adresse de l'objet :
Grand Bru 2,   à 6941 VILLERS-SAINTE-GERTRUDE

Objets : Echelles:

Pierre MAES

Nom de projet UMAN : EuroParcs Durbuy

Architecte associé - Administrateur
pierre.maes@uman.eu

Rue du Fort, 7 bte 3 - 4460 GRACE-HOLLOGNE
Tél :+32 (0)4 378 98 00
E-mail : info@uman.eu

Application de consultation des données de la DGO4

Objet de la demande

Plan de situation 1/5000
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